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ROUBAIX, LE 28 JUIN 1893. 

LE NOUVEAU REICHSTAG 
Les scrutins de ballottage pour le Reich-

stiig allemand ont sensiblement modifié les 
résultats du premier tour. Le gouvernement 
parait avoir obtenu, en définitive, la majori
té en faveur de la loi militaire. Nous disons 
« parait », parce que, si vraiment cette ma
jor i té existe, elle est si faible que le moin
dre incident pourrait la déplacer et la faire 
disparaître. On calcule qu elle ne dépasse 
pas, en l'état, cinq ou six voix. C'est peu, 
quand on songe à l'énorme pression que le 
gouvernement impérial a exercée. 11 est 
clair qu'au fond le pays partage l'opinion 
•du dernier Reichstag contre l'aggravation 
•des ebarges de guerre. 11 se sent écrasé par 
les exigences du militarisme prussien, et il 
résiste de son mieux sous le fardeau dont on 
l'accable. 

Mais, dans les élections qui viennent 
d'avoir lieu, il y a eu d'autres considérations 
de toutes sortes qui ont pesé sur les manit'es 
tations du suffrage universel. ISeaucoup se 
sont alarmés dés conséquences que pourrait 
avoir une opposition ouverte. | On a craint 
que l'échec du gouvernement, atteignant 
directement l'empereur, n'ouvrit l'ère des 
plus graves conflits. 11 est hors de doute que 
les institutions pouvaient être manacées et 
qu'il était question de restreindre !e suffrage 
universel et même les libertés parlementai
res, si étroites qu'elles soient déjà dans la 
Constitution actuelle. 

D'autre part, on se demandait, non sans 
préoccupation, si, de cette situation inté
r i e u r , devenue critique, il ne sortirait pas 
quelque complication extérieure imprévue. 
Ces inquiétudes, plus ou moins fondées, ont 
certainement lait hésiter plus d'un électeur. 
C'est ce qui explique, en grande partie, le lé
ger succès du gouvernement ; mais, encore 
une fois.ee succès est si modeste qu'il doit 
être une leçon plutôt qu'une force. Il est clair 
que l'Allemagne est partagée en deux sur 
l'opportunité et la nécessité de la loi mili
taire. 

Cette situation imposera probablement 
beaucoup de réserve à l'empereur Guillaume 
et à M. deCaprivi. Ils ne sont pas assez sûrs 
de la très faible majorité qu'ils ont conquise 
pour la compromettre par trop d'exigences. 
Tout indique qu'on tentera sans doute quel
que transaction qui atténuera la loi projetée, 
et qu'on cherchera encore à s'entendre, sur 
un système mitoyen, avec le centre ou avec 
quelques autres groupes plus ou moins mal
léables. Le compromis Huene. bien qu'il ait 
étc absolument discrédité dans les élections, 
pourrait t ien renaître sou* une forma quel
conque. 

Si nous ne nous trompons, il faut s'atten
dre a quelque chose de semblable. Le gou
vernement, étant désormais certain d'une 
petite majorité,va manœuvrer sur l'échiquier 
parlementaire, de façon à attirer à lui, par 
diverses concessions, des concours dénature 
à augmenter le nombre de ses partisans. 
Il ne faut pas se dissimuler qu'il y sera 
aidé par le» succès mêmes qu'ont remportés 
les socialistes. 

L'accroissement du nombre des députés 
socialistes reste le fait saillant des dernières 
élections. Us seront plus de cinquante au 
nouveau Reichstag, et le nombre de voix 
qu'ils ont obtenues dans l'ensemble des scru
tins, atteste un progrès considérable de leur 
parti. Mais c'est en même temps un péril 
qui donnera fortà réfléchir auxautrespartis, 
qui ne veulent ni révolution ni bouleverse
ment social. On peut prévoir que la crainte 

( du socialisme subversif ralliera au gouver
nement bien des voix qui pourtant, au fond, 
ne lui sont pas sympathiques. 

LE CAS DE M. BARJETON 
Paris, 27 juin. — On a fait pas mal de bruit au Palais 

Bourbon au sujet de la révocation de M. Barjeton. Il est 
maintenant avéré que M. Dupuy après avoir quelque peu 
louvoyé, s'est subitement décidé à se jeter dans les eaux 
radicales. H l'a fait a \ec son tempérament peu ménager 
de transitions. 

L'aventure du préfet de Seine-et-Orae, donne une nou
velle preuve de I? mesure qu'apporte i l . Dupuy dans ses 
actes. On sait iiiaioteHMt. qpe le ministre a donné ordre 
à son préfet de ne pas se rendre au banquet Moche, ceci 
devant des députés, puis M. Dupuy s'est ravisé et a télé
phoné à M. Barjeton l'ordre contraire. 

H f;«ilt dire que l'ukaze de M. Dupuy est arrivé au 
préfet de Seine-et-Oise à 7 b . l | ï , alors que le banquet 
avait lieu à 8 beures. 

M. Barjeton a inutilement représenté à sou supérieur 
hiérarchique le mauvais effet que produirait sa présence, 
le piteux accueil qui serait fait au représentant du gou
vernement dans les conditions où se présentaient les 
choses. 

. Dupuy n'a rien voulu entendre ; bien mieux, M. 
Barjeton ayant manifesté qu'il préférerait donner sa dé
mission. M. Dupuy l'a pris au mot et sans attendre cette 
(émission par écrit a immédiatement remplacé le préfet 

de Seine-et Oise. 
On a de la poigne ou on n'en a pas. Mais M. Dupuy 

veut prouver qu'il fera tout ce qn'il veut, surtout. C'est 
bien établir qu'il déclare la guerre aux • ralliés », qui, 
dans le déparlement de Seine-et-Oise, occupent une situa
tion importante. 

La chose est donc aujourd'hui nettement établie; mais 
ce que uous tenons surtout à faire remarquer, c'est que 
cette décision subite de M. Dupuy de tourner au radica
lisme est concomitante avec la séance de jeudi dernier et 
avec l'apparition du dossier Norton et des pièces fausses 
qui l'accompagnent. 

L ' A F F A I R E 
DES DOCUMENTS ANGLAIS DÉROBÉS 

Une déclaration de M. Cazelles 
Paris, 27 juiu. — M. Cazelles, ancien préfet des Bouches-

du Rhône et ancien chef de ta sûreté générale, interrogé 
sur la question de savoir s'il avait connu autrefois Nor
ton, a répondu à peu près textuellement ceci : 

<• Oui, étant à Marseille, j'ai connu Norton; mais il m'est 
impossible de vous en dire plu* long. Ce serait trahir le 
secret professionnel. Je ne veux vous apprendre ni dans 
quelles conditions ni à cause de quoi je 1 ai connu ». 

L'instruction 
Paris, 27 juin. — M. Atlhalin a passé toute la matinée 

dans son cabinet, pour y vérifier certaines pièces du 
dossier de 1 affaire des faux documents et préparer ses 
interrogatoires de celte après-midi. Il entendra l'ex-
inspecteur de la snreté Maigre, qu'il n'a pu interroger 
hier. Il a convoqué M. de Cesti, pour demain à une 
heure-

Mine Dncret a été admise à voir ce matin son mari qui, 
par suite d'une nonvelle décision, ne prendra plus ses 
repas dans une salle d e l à sûreté mais bien dans sa cel
lule du dépôt. 

On parle de l'arrestation imminente d'un n o m m é e . . . , 
qui aurait été mêlé à l'alTaire des faax documents. 

M. Atthalin a entendu très longuement .M. Millevoye qui 
est sorti de son cabinet à trois heure» et demie. " étant 
entré a une henre. 

M. Judet rédacteur an Petit Journal, lui a succédé. 
M. Maigre sera entendu ensuite. 
Une perquisition doit être pratiquée à Grenoble chez 

les parents de Norton. Celui-ci a déclaré en effet que là 
se trouvait la preuve de l'authenticité des documents. 

M. Goupil, ami personnel de M.Dueret, ayant demandé 
à voir celui-ci s'est vu refuser cette autorisation. 

Une lettre de M. Groussier 
Paris, 27 juin. — M. Groussier accusé par M. de Mores 

r m i i w étant le complice de Norton, écrit aux journaux 
une lettre dans laquelle il affirme ne connaître nulle 
ment Norton et annonce qu'il va poursuivre M. de Mores 
devant les tribunaux. 

I I K R M K H K S N O U V E L L E S 
Paris, 2" juin. — On a trouvé, chez Norton, une lettr8 

de M. Ducret contenant ce pansage jugé < oui promettant : 
Pressez les traductions, on s'impatiente. » 
Paris, 27 juin. — On dit que les directeurs de journaux 

et les syndicats de journalistes,se basant sur le précédent 
Mermeix, rétameront la mise en liberté provisoire de 
"", Ducret. 

Paris, 27 juin. — Aux déclarations ue il . Judel, rédac-
^ n r du Petit Journal, il faut ajouter cellè-oi . H, Màri-
nonl, o i r ^ ' e u r du Petit Journal, n'a pas reçu l'ordre 
d'acheter lus 4ùeum e"t. s de M. Norton, étant* parti le 
mardi matin, c'est-à-dire je jour même où les deux entre 
vues ont eu lieu an restaurant LUfiyiJIard.pourCoutrcxe-
ville où il est encore. 

Paris, 27 juin. — Lue personne Qïï' a counu Morton t 
Marseille, nous donna sur lui, les renseign°.m euts sui
vants ; 

Norton, pendant son séjour à Marseille, ne sachant 
comment occuper son esprit d'intrigue, se tourna vers la 
politique et vint offrir ses services à tous les partis, se 
montrant absolument désintéressé. 

Il s'acquittait toujours avec zèle de la tâche qu'on lui 
imposait, mais on se séparait bien vite de lui car on le 

soupçonnait de renseigner la prélecture. Ou le rencon
trait souvent dans les bureaux de l'administration offi
cielle. Il lut exécuté par le parti radical socialiste. 

En 1885, il avait essavé de s'imposer au comité conser-i 
valeur. 

M. Arthpr Le Mée, candidat conservateur, ayant dit à 
quelqu'un qui le lui recommandait : le nègre n'est pas 
assez blanc pour être royaliste; le nègre se fâcha du mot 
et vint offrir ses services an comité impérialiste et on le 
vit successivement dans les groupes corses, dans les réu
nions publiques et dans les bureaux d'un journal où se 
réunissaient les impérialistes. 

Nortan s'est toujours occupé de politique à Marseille:1 

il n'est pas étoiiuanl qu'il ail fait la même chose à 
Paris. 

Il affectait d'être en relations très étroites avec M. Mar
chand, domicilié actuellement à Paris. Norton était un 
mystérieux. Il avait toujours quelque gros potin sur les 
républicains on orléanistes. 

Alors, il. vous prenait par le bras, vous entraînait dans 
un café et là, loin de toute oreille indiscrète," il vous po
sait une demi confiance en ayant soin d'ajouter : Pré
venez M. X.... un des chefs du parti, qui veut des renaei-
Snements précis ; je pourrais les lui fournir ; j'ai mèûie 

es papiers. 
Paris, 27 j u i n . — Norton a renouvelé aujourd'hui ses 

déclarations affirmant que la misère l 'a\ail poussé à 
cette extrémité et qu'il avait fabriqué les documents à 
l'instigation de M. Ducret. 

La nouvelle rétractation de Norton accusant M. Ducret 
ne trompe personne et il apparaît de plus en plus que 
Norton a été l'instrument de l'ambassade d'Angleterre, 
soit de l'un ou de l'autre des personnages de gauche aux
quels ces inanieuvres ont prolité. 

La journée do detuuiu fera peut-être la lumière sur ce 
point délicat. 

M. Arthur Meyer, directeur du Gaulois, est convoqué 
pour demain par M. Atthalin. 

Paris, 27 juin. — Le Figaro publie sur le passé de 
Norton des renseignements qui tendent à le représenter 
comme un véritable professionnel de faax. 

A deux reprisée, il a tenté, de vendre au Figaro de I 
prétendus documents qui out été reconnus faux et sans 
valeur; la première fois en 1888, il s'agissait de pièces 
d'une nature à compromettre M. Crispi qui travaillait 
alors à une alliance maritime italo anglaise dirigêecontre 
la France. 

Norton demandait 1.1.000 fr. La seconde fois, en mars 
18*3, il offrait de livrer pour rien, la preuve que M. Barbe 
avec la complicité de M. de Freycinet el de Cornélius 
Merz. avait vendu la poudre sans fumée à l'Italie et la 
mélinite à l'Angleterre. 

Cette offre fut rejetée comme la première. A la suite de 
ces révélations, il est probable que le Figaro sera cilé 
devant M. Atthalin ce matin pour fournir des explica
tions complémentaires. 

L ' é t a t d e C o r n é l i u s l l e r z 
Bornemoutb 27 Juin. — Le docteur Frazer qui a fait 

aujourd'hui deux visites à Cornélius llerz, dit que l'état 
lu malade continue a être très critique. Sa femme, sa 

tille et l'infirmier sont à son chevet. 
Le détective Bartel est toujours à l'hôtel Tanker ville. 

LES FLANELLES DE COTON 
L ' a r t i c l e qui p o u r l ' b i v e r a u r a a s s u r é m e n t de la 

v o g u e , c'est l e g e n r e d e T h i z y e t d e P o n t - T r a m -
bouze ( R h ô n e ) . I l s e f a b r i q u e s u r c e s p laces un 
a r t i c l e d 'un g o û t e t d 'une b e a u t é i n c o n t e s t a b l e s . 
C e t i s s u , g é n é r a l e m e n t e m p l o y é p o u r c h e m i s e s 
d ' h o m m e , e s t t rès so l ide ; le t r a i t e m e n t s u p é r i e u r 
e t u n e h e u r e u s e c o m b i n a i s o n de n u a n c e s d o n n e n t 
à ce t ar t i c l e p u r c o t o n un a s p e c t qui lui p e r m e t de 
r i v a l i s e r a v e c les bel les f lanel les l a i n e . 

L e p r i x r e l a t i v e m e n t bas d e l ' ar t i c l e a e n g a g é 
de f o r t e s m a i s o n s d e n é g o c e à r e m e t t r e d e s o r d r e s 
i m p o r t a n t s à T h i z y e t à P o n t - T r a m h o u a e . 

CHAMBRE DES DÉPITA 
Suanee du maidi 27 juin 

Présidence de M. L'Asmm-PÉRiEri, président. 
La séance est ouverte à deux heures. 
LK PRÉSIDENT donne lecture d'une leltrede M. Atthalin, 

juge d'instruction, et du garde des sceaux, demandant 
que les documents déposés jeudi sur la tribune de la 
Chambre par M. Millevoye soient communiqués au juge 
d'instruction. 

Cette communication est ordonnée. 
Lu Chambre vote ensuite des autorisations d'emprunt 

pu d'impositions extraordinaires aux départements du 
Lot, de la tiorréae, de Saone-et-Loire, q'e ja Mayenne et 
aux villes de Litnoges,Troyes et Saint-Nazaire. 

Elle refuse de prendre eii considération une proposition 
de M. Yves Guyot, tendant à modifier la loi de 1801 sur 
le plâtrage des vins. 

File adopte le projet de loi relatif â la constitution des 
caijre-i et des effectifs de l'armée active et de l'armée ter
ritoriale. 

LA SAISIE-ARRÊT DES SALAIRES 
. L'ordre du jour appelle la suite de la première délibé-
ratiuu Sur ; |" le projet de loi relatif aux salaires; 2' les 
propositions de rdl w "UN. Jacquemart, Theth'er de 
ponchevilfe, Loustalot et Chiche relatives'à là saisie-
arrêt des salaires ou appointements des ouvriers on em
ployés. L'urgenceest déclarée. 

L'article 1er stipule que toute saisie a n é t sur salaires 
nu frappera que le dixième lorsque ces salaires ne dépas
seront pas annueKerueni i.Cjoo francs; au-delà de ce 
chiffre, l'excédent est saislssable pourTétolit ." " ' 

D i s c o u r s <le M. T h e l t l e r d e P o n c u c v i l l e 
M. THELLIER OE Po.NCiiEViLi,E. - Les frais de saisies 

sont excessifs' on voit des ouvriers traînant à leur suite 
7e boulet des frais de saisie. 

Je demande que les salaires ne dépassant pas .1 fr. par 
jour soient insaisissables et ne puissent être cédés que 
Jusqu'à concurrence du cinquième. Les salaires d'une 
Importance supérieure à 3 francs pourront être cédés 
jpour les deux cinquièmes et saisis pour un cinquième. 
, Je demande enfin la simplification de la procédure. 

u ; s \ i t i H i i -
' Après une réplique de M. Koger, l'article ter est 
adopte. 

Larticle 2 dit que tout patron faisant nne avance en 
espèces ou en outils, dont les ouvriers ont l'usage, ne peut 
je rembourser que par retenues inférieures au dixième d u 
montant des salaires exigibles. Il est adopté. 

Les articles 3, 4. .">, 0 et 7, qui établissent la procédure 
de la saisie-arrêt des salaires, sont également adoptés. 

L'article 8 dit que dans les 18 heures, de la remise de 
l'original de l'exploit, le créancier saisissant fera déli
vrer aux saisis, aux tiers saisis ou autres créanciers, un 
avertissement à comparaître devant le juge de paix, du 
débiteur saisi. 

M. I'HEI.UEH DE PONCHKVILLE. — Quelle est exactement 
ta limite de la compétence du juge de paix ? 
, M. VIVAL, rapporteur.— On u'a rien modifié à la lo> de 
1838 sur la compétence des juges de paix. 
" L'article 8 est adopté. 

L'article 9 dit que lorsque le jugement sera rendu par 
défaut, avis de ces dispositions sera transmis par le gref
fier dans les cinq jours du oronoucé. 

La Chambre décide de, porter à 8 jours la durée du 
délai et adopte l'article 9. 

Les articles 10 à 17 qui complètent la disposition rela
tive à la procédure sont adoptés. 

M. JOI'RDE. — L'article 18 dit que la présente loi qni 
s e s'applique pas an traitement des fonctionnaires et 
employés de l'Etat, est en contradiction avec l'article 1er 
qui comprend des fonctionnaires publics dans son énu-
inération. 

Je propose de rédiger comme suit l'article 16: La pré-
[sente loi ne s'applique pas au traitement des fonction

naires et employés de l'Etat ayant nu traitement supé
rieur à 2,000 f r. " 

I L'article 16 ainsi modilié est adopté. 
L'ensemble du projet de loi est adopté. 

LES PENSIONS JWOHTIDNNELLES D&S OFFICIERS 
La Chambre déclare l'urgence et adopte sans débats les 

5 articles et l'ensemble du projet et les propositions de 
loi de M. Cunéo d'Ornano, Laroche Jonbert et Pierre 
Richard, concernant les pensions proportionnelles des 
ofllciers d'infanterie, de cavalerie, d'artillerie et du ge-
i l i e . 

L'HYGIENE PUBLIQUE 
L'ordre du jour appelle la suite de la discussion da 

projet et des propositions concernant l'organisation du 
service de l'hygiène publique. 

M. LE PRÉSIDENT. - La Chambre s'est arrétéeà l'article 
8 qui avait été renvoyé à la commission. 

I,a Chambre adopte l'article S aux ternies duquel 
l'arrêté d'interdiction d'habitation ou d'usage d'une mai
son pris par le maire devra être approuvé par le 
préfet. 

En cas d'infraction, le contrevenant sera poursuivi 
devant le tribunal correctionnel et condamné à une 
amende de 16 à 500 fr. 

L'Interdiction durera jusqu'à ce que les conditions 
d'insalubrité aient disparu. 

Les articles 6, 7, 8 et 0, relatifs à l'assainissement des 
logements sont adoptés. 

L'article 10 rend obligato.re la vaccination et la revac
cination, 

M, VII.FEI'. — Sera-t-elle gratuite ? 
M. BROL'ARDEI.. — Elle sera gratuite, opérée par les 

docteurs, ofllciers de santé et sages-femmes. 
IJM articles 10 à 14 sont adoptés. L'article 15 organise 

Ll»4*e.rso«nel du service d'inspection. 
M. WiiKEi'. — La création de nouveaux fonctionnaires 

n'est pas nécessaire. Les services des enfants assistés 
pourront pourvoir aux nouvelles prescriptions. 

M. MOXOD. — C'est bien là l'intention du gouverne
ment. 

Les articles 15 à 21 sont adoptés. 
L'article 25 porte que la loi est applicable à I Algérie 

cl à u i colonies 
M. FEUX Fxi'hE. —Toutes les colonies ne sont pas en 

mesure de recevoir l'application de cette loi. 
La Chambre décide que les colonies visées seront seu

lement la Martinique, la Guadeloupe et la Réunion. 
L'article 38, ainsi modilié. est adopté. 
L'ensemble du projet esl adopte. 

L'EXERCICE DE LA PHARMACIE 
L'ordre du jour appelle la deuxième déliliération des 

propositions de loi de MM. Lock.roy et Ricard, relatives à 
l'exercice de la i;liaruijH;|^, à la ré^lenianlàtioh de iîis : 

peusaires ét'liosprces et S la distribution des médicaments 
aux indigents. 

Les 16 premiers articles sont adoptés. 
M. J. ROCHE. — Je demanda une nouvel le rédaction à 

l'article 17 qui interdit aux hôpitaux la vente de:rei,~.è 
ces au dehors. licaucoup d'hôpitaux ne vivent que de 
êtie ressource. Par quoi la remplacerez vous'? 

M. DI'VAI.. — Les pharmaciens souffrent de celte oou-
urrenec 

L'article 17 est renvoyé à la commission. 
La suite de la discussion est renvoyée à jeudi. 
Séance jeudi à 2 heures. 
La séauxe est levée â u h, A".. 

LE CRÉDIT FONCIER 
Interpellation de M. Blavier 

L'ordre du jour appelle la discussion de l'interpellation 
de M. Hlavier sur le Crédit Foncier. 

M. BLÂMER cherche à établir : 
|- nue dans les contrats de prêts fonciers qu'il réa

lise, le gouverneur viole les articles "is el 83 d 
statuts; 

2" Que le gouverneur viole les articles 79 et 82 des 
statuts qui exigent que le capital réalisé par rémission 
d'obligations foncières ne puisse dépasser le montait! 
des prêts hypothécaires servant de gages aux obliga
taires; 

3° nue le gouverneur a violé l'article 83 des statuts, en 
émettant, en 1883, sans l'autorisation du gouvernement, 
un emprunt de 300 millions eu obligations de 500 francs 
à 3 0(0 d'intérêt avec la prime exorbitante de 170 francs 
par obligation, violation qui a eu pour conséquence de 
compromettre sérieusement l'avenir da Crédit foncier de 
France en faussant son mécanisme statutaire. 

L'INFLAMMATION SPONTANÉE 
D E S C H I F F O N S G R A S 

L e s d a n g e r s d ' incendie ré su l tant de l ' i n f l a m m a " 
l ion s p o n t a n é e des chif fons g r a s son t bien c o n n u s . 

s I e t l'on a d m e t g é n é r a l e m e n t que , d a n s ce c a s , f i n -
l l a m m a t i o n s p o n t a n é e est c a u s é e p a r l ' o x y d a t i o n 
de la m a t i è r e g r a s s e . I>'après ce la , l ' in f lammat ion 
s p o n t a n é e des chif fons i m p r é g n é e de m a t i è r e s 
gras se s i n o x y d a b l e s , t e l l e s que les hui les m i n é r a l e s , 
ne sera i t pas admiss ib le o u d e v r a i t , t out au m o i n s , 
ê t r e a t t r i b u é e à une a u t r e cause que l ' o x y d a t i o n . 
M a i s que se passe- t - i l d a n s le cas des m é l a n g e s 
d'hui le m i n é r a l e a v e c des hui l e s v é g é t a l e s o u n o 
m i n a l e s ? ï ' n a u t e u r a n g l a i s , M. V i v i a n B . L e w e s , 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ _ . s'est o c c u p é de la ques t ion pour les hui l les d e 
Comme sanction à son int rnellation, M. Rlavler de- ! houi l l e 

mandera au gouvernement de prendra des mesures pour > ^__ . 
obliger le gouverneur du Crédit foncier à ne pas compro
mettre le crédit de cet établissement par des actes anti-
sUtutaires, 

M. PEYTRAL, — J'apporte ici, Messieurs, l'opinion du 
ministre deslinances et je ne puis produire les rapport, 
d'inspecteurs qui m'ont servi à la former, sans un vote 
formel du Parlement. 

Les préoccupations de M. Hlavier sont légitimes en par
tie, mais sont exagérées pour une autre partie beaucoup 
plus intéressante. 

En ce qui touche les difficultés résultant pour le 
Crédit foncier c'est la diminution du taux de l'intérêt et 
de la multiplication de remboursements anticipés. Je 
dois reconnaître qu'on n'avait pas suffisamment envisagé 
les conséquences de l'emprunt île 1883 mais elles n'ont pas 
été de nature à compromettre l'avenir du Crédit foncier. 

D e s e x p é r i e n c e s précises o n t é tabl i , d i t - i l , que les 
h u i l e s de h o u i l l e s o n t a u c o n t r a i r e des a g e n t s p r é 
s e r v a t i f s , à c a u s e de leur peu de t e n d a n c e à l ' o x y 
d a t i o n . D e s chif fons i m b i b é s d'une hui le v é g é t a l e 
c o n t e n a n t s e u l e m e n t 2 0 p o u r 1 0 0 d'huile d e h o u i l l e 
ne s ' e n f l a m m e n t p lus à l 'a ir . Il f a u d r a i t d o n c a d 
m e t t r e que les hui l e s de houi l l e e t , p a r a n a l o g i e 
p r o b a b l e m e n t auss i l es hui l e s minérales; e m p ê c h e n t 
les hui les v é g é t a l e s de s ' o x y d e r . D & s e x p é r i e n c e s 

; que j e v a i s rapporter o n t e u pU T ,r but d 'é luc ider 
ce t te q u e s t i o n . 

. „ „ , . , . . , , ' U s 'ag i s sa i t d e l ' i n i i a m m a t i o n s p o n t a n é e o u Dre-
avemr du Crédit foncier. ! t endue te l le d'un a m a s ri» H4*h»«<. « V A I , c c " u P l e " 

Je reconnais que l'article 63 des statuts relatif à la ' r ô ; ï l ^ » •! d é c h e t s a « filature de h a . 
faculté de remboursement pour les emprunteurs u'ast, . o n n u 1 u e c e s e t ° u p e s r e n f e r m a i e n t b ien u n e 
pas cité complètement dans les formules de contrats m a t i è r e g r a s s e d a n s des propor t ions t rès v a r i a b l e s 
envoyés par le Cred't Foncier; mais j'estime que cette ! f de 4 à 2 4 pour 1001 • m a i s eeitr. n n t l i » - » „ ^ ^ 
faculté pouvait n'être pas accordée en raison du mode ' é t a n t c o n s t i t u é e «n m ^ f . L . ' e r f fï*81* 
d'émission des obligations de 1883, sans quoi Ion ouvrait ' c o n s t i t u é e e n m a j e u r e p a r t i e p a r de l 'hu i l e 
la porte à une spéculation monstrueuse. J'ai informé le *Y?p u n e Proport ion assez fa ib le ( d e 5 à 2 8 p o u r 
Crédit foncier de mes intentions et c'est avec son cou-1 1 0 0 ) d'hui le sapon i f iab le . C'est d a n * ces rnnHifi™,, 
sentemeut que ces modifications seront proposées. ! q u e i ' a i é té a m e n é à rer-her-r-h».. • * - • » - — ^ " " ' " o n s . 

En ce qui concerne les articles 76 à 82 il v aurait vio- ! I , i .J~ I -lïT r e c . ^ e f c n e r I n i luence s u r l ' o x y -
lation des statuts si on ne considérait que le premier i ° a " o n d e s hu i l e s v é g é t a l e s de l a p r é s e n c e d ' u n e 
paragraphe de l'article 62, mais le deuxième paragraphe h u i l e non o x y d a b l e , 
explique l'opération qui est parfaitement régulière; ce- J 'ai o p é r é c t i m n a r a l i v o m o n i — . v u - f l . , 
oendant, pour que les choses se passent plus^régulière- . . . ^ n e h , , n „ ™ ? ? ̂ m e n t sur 1 h u i l e ù « i i D > 
meni, j'estime qu'il faudra faire modifier l'article 63 par ^ur u n e Huile m i n é r a l e ( D — 0 , 9 1 5 ) sur u n e h u i l e 
le conseil d'Etat et l'assemblée des actionnaires du Cré- j d e hou i l l e m o y e n n e r i ) — 0 8!J0) e t s u r des m é l a n 
" ' l . lSS t f l - ar t i c . e 83, la question qui se pose est celle de ! & " £ S ï d f ^ e f ' ^ t ' ' 2 " ^ ^ ' ^ 
savoir ce qu'on entend par le niot prime et si l a u t o r i s a - ' , , " : d i v e r s e s m a t i è r e s g r a s s e s é t a i e n t 
tion ministérielle qui est nécessaire pour l'émission d'obli- I l n t r ° d u i t e s e n q u a n t i t é s é g a l e s d a n s de s énrou>-
â?oUUgatins taepJiu1Kl: l e ,"6 , , t I l é c e s s a i r e *** l'émission v e t t w g r a d u é e s de m ê m e d i a m è t r e c o n t e n a n t d e s 

La théorie du ministre des linances diffère de celle de ' I ° - ' " m e S ^ l " * d " " ^ ' S 6 ? 6 e t r e p o s a n t t o u t e s s u r la . 
M. Blavier. * ; m « n e c u v e à m e r c u r e . L ' e n s e m b l e é t a i t m a i n t e n u . 

Je considère donc que c'est très légitimement que |o J o u r e t n u i t à i a t e m p é r a t u r e de 3 5 - 3 8 ° 

àrprdimes"nCier *'esl " " a U t ° r i S é * é " ' e H r e s e * " l " i g a t , 0 " s j L ' h u i l e m i n é r a l e et l 'hui le de h o u i l l e n ' o 
Je voudrais maintenant montrer au Sénat nue l e s ; a D 8 0 r b e d ' o x y g è n e d a n s l'espaoç, u e 2 5 jours 

craintes de M. Blavier relativement au domaine ne sont ' A v e c ' « " t e s les a u t r e s hu i l e s , il ? , „„ , | > < l n rnHnn 
pas sufllsamment fondées. I é n e r g i q u e J a o s o r p t i o a 

i o n t pas 

, é n e r g i q u e 
La fonction dn Crédit Foncier n'est pas d'acheter des 

immeubles. M M la* achète que lorsqu il croit faire une 
bonne opération. Ce n'est la qu'une opération transi
toire. 

M. BI.AVIKR. — M ne faut pas trop escompter les néîié-
Ilces. 

M. PEYTRAL. — Il me parait naturel que jusqu'à ce que 
l'opération soit terminée, le Crédit Foncier donne à l'im
meuble qu'il a acquis une valeur dont il est juge. 

Ce qui est souhaitable c'est que le Crédit Foncier de
vienne le moins souvent possible propriétaire des im-
menbles. Il n'est pas fait ponreela, il le reconnaît. 

Eu outre, M. Blavier, avait reproché au Crédit Foncier 
d'avoir supprimé le tableau de la valeur nominale des M _ „ „ „ , , „ „ „ 
obligations en circulation: il a é(ô rétabli, nuand nn j n u e la DroDortion (*e l 'hui le minpritX'TanTll m i . 
comple des primes â amortir il faut tenir compte des l , f ' £ , , , • ) • m i n é r a l e d a n s l e m e -
conditmns spéciales eu fonctionnement du Crédit Fou- ! l a " o e e s l P l u s e i e v e e . 
ciér. ' A v e c 2 ô p o u r c e n t d 'hui le de houi l l e , l ' a b s o r p -

La baisse de l'intérêt est certainement un des phéno- t ion est un peu plus lente , s e u l e m e n t q u ' a v e c l 'hu i l e 
mènes économiques des plus remarquables de notre éiio- Ljp i:n , ,„,.„ . „ „ c;n «.r. l ' o k m m i : „ n i .. 
que. Cette baisse va s'accentuer encore; mais nous 'ne I • I m , p u r , e . ' . a v e c , ° ° ° I ° - .' a b s o r p h o n as sez l e n t e 
savons pas si des événements graves ue l e relèveront pas. j . l u s 1 u a u d i x i è m e j o u r d e v i e n t e n s u i t e t rès é n e r g i -
II n'y a donc p^s la une règle invariable. j q u e p l u s é n e r g i q u e m ê m e j q u ' a v e c l ' h u i l e d e l i n p u r e 

L-uraieur .donne lecture d'une lettre de M. le gouyer- L e po int i m p o r t a n t qui m e p a r a i t res sor t i r de' 
ueiirdu Crédit Poncier, promettant qu à l'avenir les plans ' . „ T , , i„: . . , . „ „ . „ „ , ,,,. i. , „^ r a l a l \ rrawurui ue 
du Crédit Foncier donneront les plus grands détails sur ; <** e x p e u e i i c e s e s t quo la présence d u n e q u a n t i t é 
les montants des primes à iHQOfttf. Voilà un engagement j m ê m e cons idérab le d hui le m i n é r a l e ou d'huile de, 

A v e c l 'hui le de lin p u r ç , le p h é n o m è n e est &gsez 
long à se déc larer : l ' absorpt ion ne d e v i e n t e n p e u 
é n e r g i q u e qu'fc. p a r t i r d u h u i t i è m e j o u r , m a i s u n e 
fois c o m m e n c é e , e l le se cont inue très r a p i d e m e n t . 
P o u r les m é l a n g e s a v e c l 'hui le m i n é r a l e , l a m a r c h e 
g é n é r a l e d u p h é n o m è n e e s t la m ê m e , le d é p a r t 

est un p e u r e t a r d é e t il l'est d ' a u t a n t p lus q u e l a 
propor t ion d'hui le m i n é r a l e est plus forte; l ' a b s o r p 
t ion une fois c o m m e n c é e , e s t a u s s i m o i n s é n e r g i 
que q u ' a v e c l 'huile de l in pur e t , l à e n c o r e c e t w 

formel _ 
Ut ujncesaiou faite par le gouverneur de réduire de 

37 ails 1|2 à 30 ans la période d'amortissement a une im-
portaaoe qui n'échappera pas au Sénat. Telles s.cml les 
garanties nouvelles que le Crédit Foncier esj venu ajouter 
a toutes celles qui existent déià 

Il est impossiUle ,iô prétendre qn'il ne délie pas toutes 
l i iuquuï sérieuses, (.tuant à moi, je m'e'forcerai de ren
dre vraie la parole de M. de Gerniinyeu 1885 : « Le Crédit 
Foncier doit être plus une institution qu'une affaire, » 
(Très bien). 

i l . HLAVIER. — Je m'estime heureux des résultats que 
mon interpella tion a obtenus el je preuds acte des pro 

Séance du mardi 27 juin 
Présidence de M. CHALLEMEL-LAGOUR, pré,sid,eul. 

La yiaupe est ouverte 'V *' % (W, ' 

houi l l e , n ' empêche pas les h u i l e s v é g é t a l e s de s'oxyj». 
d e r . l e dépar t du p h é n o m è n e e s t r e t a r d é , son i n t e n 
s i t é e s t d i m i n u é e p a r les hu i l e s minéra l e s ; e l l e p a 
r a i t a u g m e n t é e par les hu i l e s de h o u i l l e , m a i s 
l 'absorpt ion d ' o x y g è n e e s t t o u j o u r s très s e n s i b l e . 
Ce résultat ne m o para i t pas a u t r e m e n t s u r p r e n a n t : 
a d d i t i o n n e r u n e hu i l e o x y d a b ' e d 'une h u i l e qui n e 
l'est p a s , c'est s i m p l e m e n t l ' é t endre e t la d i l u t i o n 
d i m i n u e l ' énergie des r é a c t i o n s , m a i s ne d é t r u i t pas, 
l es aff ini tés , 

messes de M le gouverneur du tiédît, foncier. Je regrette | Il s e m b l e d o n c q u e si l 'on a d m e t q u e l ' o x y d a ' . ï o n 
seulement aûa l e ministre n'ait nas annorté i«« m n i w t s »=• i» ->- •••—«- ; j o n s p o n t a n é e des a m a s 

n a l o g u a s i m p r é g n é e s de 

...ocvjco uo m- <o guuverueur uu ureuii foncier. Je regrette | u s e m o i e a o n c Que si l'un a d m e t nu» l v , ™ . i o i 
seulement amUe ministre n'ait pas apporté les iapports e s t la c a - s e A* J'in*iVm™.;-„„ q . ° , y , l a ' 
des inspecteurs de finauces. J'ai dit ce que j'avais à dire \f 7 • S ? ' , 8 e * * ' ' " « a n i m a t i o n s p o n t a n é e des a i 
Le public jugera en lisant ce débat. c*e c h ' n o n s e t s u b s t a n c e s a n a l o g u e s imi>ré"r,ées 

Très bien m a t i è r e s g r a s s e s , ces i r . û a j a m a t i o n s s -pontanées 
son t e n c o r e a d m i s s i b l e s l o r s q u e l a m a t i è r e V r a s s e e s t 
un m é l a n g e d'hui le v é g é t a l e e t d 'hu i l e m i n é r a l e o u 
d h m t e d e h o u i l l e , m ê m e l o r s q u e ces d e r n i è r e s d o -

' m i n e n t d a n s l e m é l a n g e . 

jugera 
Ma responsabilité esl entièrement dégagée 

à droite.) 
L'incident est eias 
U prochaine seaflee séance est fixée à jeudi 

heures, 
L à seajji levée à C h. 10. 
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CONVOCATION DES ELECTEURS 
du Canton-Est de Roubaix 

P a i s , 2 8 j u i n . — L e s é l e c t e u r s d u c a n t o n - E s t 
de R o u b a i x s o n t c o n v o q u é s p o u r le 1 6 j u i l l e t p r o 
c h a i n afin d'él ire un r e p r é s e n t a n t a u c o n s u l d 'ar
r o n d i s s e m e n t , l ' é lect ion de C u l i n e , a y a n t é t é i n v a 
l idée p o u r l a t r o i s i è m e fo i s . 

U n e e x é c u t i o n c a p i t a l e 4 V e r s a i l l e s 

Versailles, 28 juin. —Ce matin a eu lien l'exécution de 
Dupalu, l'assassin des époux Dominer, condamné à mort 
par la cour d'assises de Seine-et-Oise, le 21 avril dernier. 

Après s'f'tre confessé à M. l'abbé Philibert, aumônier 
de la prison, Dupalu a écrit à sa mère pour lui faire ses 
adieux. Il n'a cessé de fumer sa cigarette pendant tont 
le trajet qu'il a fait en voiture de la prison au pont Loi 
bert où l'exécution a eu lieu. 

Il est monté sur l'échafaud avec calme, regardant suc
cessivement le public et le couperet. Il a embrassé la 
croix que l'aumônier lui tendait. A 3 b. ."•»;, justice était 
faite. 

U n s o l d a t f r a p p é d'une b a l l e à l a tê te 
p e n d a n t u n e x e r c i c e m i l i t a i r e 

Nancy, 28 juin. — Un militaire du 69ede ligne, Géwy 
vient d être frappé d'une balle à la télé sur le plateau dé 
Malaeville tandis que sa compagnie faisait la petite 
guerre. 

A U moment où Géwy fut atteint, deux sections se trou
vaient à 200 mètres l'une de l'autre tirant des cartou
ches à blanc. L'état de Géwy est désespéré. 

D é c o u v e r t e de c a r t o u c h e s de d y n a m i t e 
N'evers, 28 juin. — Avant-hier, la gendarmerie a saisi 

dix cartouches de dynamite au domicile d'un nommé 
J. H. TLnpiault, taillandier à Cholet, près de Nevers. 

A la suite de l'attentat du boulevard de Magenta, des 
perquisitions avaient déjà eu lieu chez Tlmpiault qu'on 
soupçonnait d'être affilié aux anarchistes. 

On'ne trouva chez lui que des correspondances prove
nant d'anarchistes connus à cette époque. Il ne fut pas 
inquiété. Aujourd'hui un mandat d'amener a été lancé 
contre lui. 

U n e fami l l e a s s a s s i n é e e n I t a l i e 
Home, 28 juin. — On écrit de âiamon-Cacoforte : 
u Vendredi matin, on a trouvé assassinés dans leur 

demeure tous les membres de la famille Debastiano-
Pruno, composée du père, de la mère, de 3 fils de 10 à 
18 ans et d'une fille de 20 ans. Une cuisinière aussi avait 
été tuée tous ces crimes auraient été commis au moyen 
d'un marteau. 

I «Les assassins s'étaient acharnés sur ces cadavres dont 
les têtes avaient été réduites en bouillie. 

»0n se perd en conjectures sur les mobiles du crime, 
aucun vol n'ayant été commis.» 

N e u f o u v r i e r s m o r t s s o u s u n é b o u l e m e n t 
e n E s p a g n e 

Madrid, 28 juin. — A Puancé-Pomar, province de San-
tander. un éboulement s'est produit sur une route en 
construction. Dix ouvriers ont été ensevelis sous les 
terres. Quand on les a retirés, l'un d'eux vivait encore: 
les neuf autres étaient morts. 

T r o u b l e s d a n s l e Gard 
Mines, 28 juin. — Des troubles graves se sont produits 

dimanche à Seruhac, où des élections municipaicsavaient 
lieu. Les deux partis en présence, républicains modérés 
et républicains radicaux, étaient très irrités l'un contre 
l'autre. A quatre beures, l'ex-maire, qui présidait le bu
reau, ayant donné l'ordre de faire évacuer la salle, des 
protestations s'élevèrent de toutes parts. 

La population du village se rassembla devant la mal-
son d'école; des discussions ne tardèrent pas à éclater, 
puis on en vint aux mains. 

Les femmes et les enfants eux-mêmes se mirent de 
la partie, et finalement la salle du vote fut envahie, 
malgré les efforts de la gendarmerie. 

Le président du bureau s'empara alors de l'urne et la 
transporta dans la cave de la maison. 

Voyant que l'incident prenait des proportions inquié
tantes, le brigadier de gendarmerie harangua la foule et 
l'exhorta au calme. 

Grâce à cette intervention, les troubles n'ont pas dégé
néré en bataille, bien que des pierres aient été lancées et 
3ue deux ou trois personnes, dont le brigadier de gen-

armerie, aient été légèrement blessées. 
L a c h a l e u r d a n s l e Midi 

Bordeaux, 28 juin. — Le thermomètre s'est maintenu 
constamment, hier, à 32 degrés au-dessus de zéro, à 
l'ombre. 

U n e c u r i e u s e t r o u v a i l l e 
Quiberon, 28 juin. — Une trouvaille très curieuse a 

été faite à Quiberon. bln démolissant une vieille maison, 
au milieu du mur de la cave, on a découvert un superbe 
vase en terre cuite mesurant 42 centimètres de hauteur. 

Une cavité pratiquée en face, dans le mur, et ingénieu
sement masquée, permettait d'y introduire la main. 

Ge vase, qui est du xvi- ou xvu* siècle, servait de 
coflre-fort a l'époque. 

Le propriétaire de la maison M. Henry, capitaine au 
long cours, a donné au musée J. Miln, à Garnae. ce cu
rieux objet. 

L 'armement de 1 A n g l e t e r r e 
Loi.dres, 28 juin. — A la Chambre des communes. M. 

Woodall dit, au cours de la discussion du budget de la 
guerre, que la nouvelle poudre a donné d'excellents ré
sultats dans les expériences qui ont été faites. 

Le gouvernement compte pouvoir, à la Un de l'année, 
armer toute l'infanterie du nouveau fusil à répétition. 

M a n œ u v r e s d a n s l a M é d i t e r r a n é e 
Paris, 28 juiu. —Pendant le séjour de l'amiral Vignes 

à Paris, l'étal-major général de la marine, avec l'appro
bation du ministre, a établi uu plan de manœuvres spé
ciales qui termineront les opérations des escadres de la 
Méditerranée. 

il a été décidé que pour ces opérations, dites de tacti
que i'éclaireurs à grande distance, l'escadre active occu
pera la rade d'Ajaccio, et l'escadre de réserve la rade des 
[les d'Hyères. 

Afin de connaître et de déjouer, s'il y a lieu, les pro
jets de son adversaire, le commandant de l'escadre active 
lancera isolément ses éclaireurs au large. 

Ceux-ci auront pour mission de découvrir l'ennemi, 
mais en l'évitant; d'étudier ses mouvements, soit qu'il 
prépare une attaque, soit qu'il songe à la retraite, et d'en 
rendre compte avec force vitesse au commandant eu 
chef en vue d'une action décisive. 

L' imposi t ion d e s b a r r e t t e s 
Paris, 18 juin. — Ce matin sont arrivés à Paris les 

deux ablégats apostoliques, Mgr Granita di Belmoute el 
MgrRandini-Tedeschi, accrédités en mission extraordK 
naireauprès du président de la République, Mgr Granit» 
di Helmonte remettra à M. Carnot la barrette cardinalice 
de l'archevêque de Bordeaux, et Mgr Randini-Tedescbi 
celle de l'évêque de Rodez. 

La cérémonie de l'imposition des barrettes à LL. EE. 
les cardinaux Lecot et Hourret aura lieu, à l'Klysée.lundi 
prochain. 

L a t e n u e d e s t r o u p e s 
Paris, 28 juin. — Il est maintenant question, au minis

tère de la guerre, d'adopter un plumet rouge pour la 
coiffure de l'infanterie. Seulement, il s'agit de savoir 
avant tout si le képi sera maintenu, ou s'il fera place au 
casque, d'aspect plus militaire. 

Plusieurs modèles, de casques sont à l'étude, parait-il, 
ce qui s e laisse pàstl'enibarrasser le comité technique. 

Lun , assez coquet, est en aluminium, par conséquent 
beaucoup moins lourd que le casque allemand. Deux 
autres modèles présentent aussi de sérieuses qualités. 

On a pensé à substituer la tunique bleu clair au doi-
iii.iii. dans tous les corps de cavalerie, mais on a craint 
de vives protestations dans le Parlement et même dans 
le public, par suite de trop fréquents changements d'uni
formes. 

U n a c c i d e n t do c h e m i n de fer p r è s de Montpe l l i e r 
P l u s i e u r s b l e s s é s 

Montpellier, 28 juin. — Une terrible catastrophe s'est 
produite hier soir, à 5 h. ,'t,"), sur la ligne d'intérêt local . 
de l'Hérault, à environ un kilomètre de la gare Ghaptal-1 
Rabieu. à Montpellier, dans les circonstances suivantes : 

Le train de s h. .T>. qui se composait de trois wagons 
contenant ensemble environ une centaine de vovageurs 
venait de quitter la gare de Cliaptal pour se diriger sur 
st-Chiuiait quand, arrivé à la bifurcation de la voie si
tuée à un kilomètre de la gare, il fut violemment pris en • 
écharpe du côté gauche par une machine venant du dépôt 
de la gare de Pelavas. 

Le choc fut terrible; deux wagons sur trois lurent pro- ! 
jetés en bas du talus et se brisèrent avec fracas. 

Voici les noms des blessés : MM. Marcellin Jeannet, OB 
ans, et sou lits Paul, 16 ans, de Servian. Tous deux ont 
les jambes cassées; le père a en outre de sérieuses bles
sures au bas-ventre; lo llls. de son eôlé. a l'estomac dé 
foncé et l'arcade sourcilière droite enlevée. Louis Ger-
vais, 63 ans, courtier à Poussan, a la jambe gauche cas-1 
sée en plusieurs endroits el une large contusion a la ! 
jambe droite. M. Cyprien t'.apmas, 45 ans, contrôleur gé
néral des contributions directes à Montpellier, a le crâne 
fracturé et une jambe cassée; il a, paralt-il, un morceau 
de fer dans la tête. 

Mazet, 47 ans, courtier à Poussan. a une jambe cassée; 
M. Vallier, 34 ans, courtier eu vius à Valréas, a l'épaula 
droite fracturée. 

M. Zackarienvitz, professeur départemental d'agricul
ture à Avignon, est blessé à la jambe droite: Mme Imbert 
également blessée à une jambe; M. et Mme Aristide Cha-
bërt ont des foulures. 

Les quatre dernières personnes sont de Montagnac, M. 
Bouliech, conseiller général du canton de Mèze. a reçu 
une forte contusion au bras gauche. 

Les plus gravemeut blessés ont été transportés à l'hô
pital suburbain. La situation de cinq de ces derniers est 
désespérée. 

LE COMMERCE DIRECT. 
L'Indicateur général de l'Industrie et du Commerce 

français, de M. BIANCO.VI, vient de paraître à la l ibraire 
LHAIX. Cet annuaire, créé eu 1792. et dont nous mention 
nous aujourd'hui la deuxième édition, est certainement 
l'une des conceptions les plus heureuses qui se soient 
manifestées en faveurde l'expansion du Commerce fran 
çais. Aussi est-ce avec une faveur des plus niarauées mie 
cet ouvrage a été accueilli tout à la fois par le Commer
ce gênerai à I htranger, par nos Chambres de commerce 
françaises, et par nos agents diplomatiques et consulai
res, qui, tous, voient dans la publication de U N D » tTFrà 
BiANOoxi la realition de desUlerata maintes fois foniùi-

Mieux que personne, lauteHr des CARTES comim>tK,^ 
iNivKRSELLKs, M. F. Bianconi. était capable de mené*• 4 
bien une oeuvre aussi vaste et aussi complexe .iué celle 
de I indicateur général, qui, rappelons le en pasiant 
renferme les trois parties essentielles suivantes • , ! , ^ n l ' 

1° Noms et adresses des principaux Fabricants français 
classes par ordre alphabétique des produits niauufaclu : 

res, également classes en cinq langues principales • 
• i*Ki N o ? , s ' a d r e i î s e s , e t P r e s s i o n s des Notables fràncai. 
établis dans touUs les parties du monde (recensement 
opéré en novembre et décembre le»2i; <="semeni 

3 ' Noms et adresses des principaux Knlrenosiia,™. „, 
Producteurs à l'Etranger, Iles iS»n^SSSSSSS£ 
sares à I industrie. ' "" , , r e r es neces-

A ces trois parties principales, et M a a u concours 
de ses nombreux co.res..ondauts, établis sur tous ?e l 
points du globe. M. Bianconi se propose, "année? pro 
chaîne .1 ajouter une quatrième parie , extr"mènent 
importante e qui concernera exclusivement h ' s p r n \ " : 
paux exportateurs et importateurs de toutes nat io iahté , 
établis dans les centres de commerce les plus Iréuuen* 
tés du inonde entier. ircquen-

L'Annuaire do l'mgéuieur-géograptie Bnvoovi n'est 
donc pas seulement un ouvrage de 'a plus rraml» nti 
ele pour notre commerce national- c'est aussl n n e i v n v » 
tminemnient patriotique à |«,r., tous uo?%£EZ 

L Indicateur géi{" »P "« rd de tous les Pa 
quel>olsdes|,rii1cipa.«s » , , , . ; , a : , ., p a v i i à t L . f r , i 
cais.e, ..t étrangères, duu n ,1 , , „ • „ , s, |Ô S r £ £ 
Piaiu» et à l'Etranger. • ' , , , . , R e % K u s u 2 
ploma iques et cousu a i e - u t i l . ,1 „ ^ ! ™ ^ X 
librairies du monde entier prinupaies 
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